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Objet : Newsflash 2010/01 – Produits d’origine animale pour la consommation 
humaine 
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L’instruction RI.AR.04 de 03/09 est remplacée par l'instruction RI.AR.05 de 01/10.
 

• Le certificat sanitaire/vétérinaire EX.VTP.AR .02.01 pour l’exportation de 
plasma de porc belge sous forme de poudre (séchage par atomisation) 
destiné à la consommation humaine vers la République d’Argentine est 
ajouté. 

• Les demandes pour l’exportation des produits d’origine animale 
mentionnées au point II vers la République d’Argentine doivent se faire 
suivant la procédure générale et à l’aide du formulaire de demande. 
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alimentaire et à la qualité de 
nos aliments, afin de protéger 

la santé des hommes,  
des animaux et des plantes. 


	ARGENTINE

